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Notice explicative

 

1. Présentation générale :
La commune souhaite aménager la traversée de Ravaud, avec amélioration de la qualité paysagère du lieu, et mise en place de dispositifs améliorant la sécurité routière.

Il s’agit de sécuriser la traversée de Ravaud afin de garantir la sécurité des piétons et automobilistes.

Le Bourg de Ravaud est traversé par la RD 40 qui connaît une hausse très importante du trafic des poids lourds. La RD 40 dans le centre du Bourg est particulièrement dangereuse, du fait d’un pont à la sortie d’un virage très serré, de l’intersection de 4 voies communales, de l’abribus scolaire et des nombreuses habitations qui forme le village.
2. Les objectifs de l’opération :
· Marquer et qualifier l'entrée de l'agglomération de Ravaud ;
· Traitement architectural et paysager de la traverse du faubourg incluant les bassins et le lavoir ;
· Améliorer la sécurité des divers carrefours ;
· Organisation d’emplacement de parking autour des riverains ;
· Organiser les cheminements piétons et cyclistes ;
· Effacement des réseaux ;
· Gérer les accès riverains ;
· Traitement architectural ;
· Améliorer la sécurité ;
· Organiser les cheminements piétons et cyclistes ;
· Effacement des réseaux ;
· Gérer les accès riverains ;
3. Les contraintes :

Les prestations à réaliser pour cet aménagement devront intégrer les contraintes suivantes :

· Respect des distances de visibilité ;
· Accès et stationnement des véhicules ;
· Conserver ou modifier les accès riverains ;
· Tenir compte des réseaux ;
· Prendre en compte l'évacuation des eaux pluviales ;
· Favoriser les déplacements des personnes à mobilité reduite
4. Les acquisitions de parcelles nécessaires :

Le projet nécessite d’acquérir les parcelles suivantes : 

· B 553, en indivision famille MAINARD  de 138 m²

· B554, en indivision famille FRICAUD de 555 m²

· ZO 118, en indivision famille DUBOIS- FRADIN, de 1113 m²

Les parcelles B553 et B554 sont nécessaires au projet pour la création du réseau pluviale qui longe la rue de la Duchesse par l’élargissement de l’accotement et la constitution d’un enrochement destiné à maintenir le talus.
La parcelle ZO 118 va permettre de créer un centre bourg autour du lavoir avec la mise en place d’un passerelle et l’aménagement de mobilier urbain. Cette parcelle constitue actuellement un foyer insalubre au cœur du village et de nombreux nuisibles y trouvent refuge.

5. Aspect financier:

La réalisation du projet d’aménagement se fait dans la continuité de l’effacement des réseaux qui a été lancé en février 2011.

Le plan de financement s’établit comme suit.
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